
 
 

 

 

Dossier de la CNER no.: 16DN004 

Dossier de la CAN no.: 148197 

 

 

31 mars 2016 

 

À:  L’honorable  Carolyn Bennett 

Ministre des Affaires autochtones et du Nord  

10 Rue Wellington 

Gatineau, QC K1A 0H3 

 

Envoyé par courriel : Carolyn.Bennett@canada.ca; minister@aadnc-aandc.gc.ca; 

infopubs@aadnc-aandc.gc.ca  

 

Objet :  Décision de l’examen préalable de la proposition de projet « Opération Nunalivut » 

de la Force opérationnelle interarmées (Nord), région de Qikiqtani  
 

 

Chère Madame Bennett,  

 

Le 8 février 2016, la Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions (CNER ou 

la Commission) a reçu un renvoi de la Commission d’aménagement du Nunavut (CAN) en vue 

de l’examen de la proposition de projet  «  Opération Nunalivut  » de la Force opérationnelle 

interarmées (Nord), accompagnée d’une détermination de conformité positive au Plan 

d’aménagement du territoire de la région nord de l’Île de Baffin.   

 

Conformément à l’article 86 de la Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des projets 

au Nunavut (LATEPN), la CNER a entrepris l’examen de cette proposition à laquelle elle a 

assigné le numéro de dossier 16DN004. 

 

Suite à l’évaluation de tous les documents  fournis et conformément à l’alinéa 92(1)(a) de la 

LATEPN, la CNER recommande de ne pas procéder à l’examen approfondi du  projet 

«  Opération Nunalivut  » de la Force opérationnelle interarmées (Nord).  

 

En vertu de son pouvoir discrétionnaire au titre du sous-alinéa 92(2)(a) de la LATEPN, la CNER 

a conclu que des modalités et des conditions spécifiques s’appliquaient adéquatement à ce projet.  
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En conséquence, la CNER soumet au(x) ministre(s) compétent(s) le rapport de la décision 

d’examen préalable ci-joint, daté du 31 mars  2016.  Ce rapport inclut, entre autres, le cadre de 

règlementation, une vue d’ensemble du projet et la procédure d’évaluation de la CNER ainsi que 

les éléments déterminants de l’importance des répercussions et les modalités et conditions 

recommandées, spécifiquement au projet.   

 

Nous vous prions de noter qu’en raison de la taille du document électronique et de la largeur de 

bande limitée, cette proposition de projet n’a pas été annexée. Toutefois, une copie électronique 

du document est accessible en ligne sur le registre public  de la CNER à l’adresse  www.nirb.ca  

en utilisant les critères de recherche suivants :  

 Nom du projet : Joint Task Force (North)/Force opérationnelle interarmées (Nord) 

 Dossier de la CNER no.: 16DN004 

 Demande no. 124622 

 

Nous attendons avec impatience la réponse de la ministre compétente.  En cas de question ou de 

clarification, n’hésitez pas à communiquer avec Tara Arko,  directrice des Services techniques de 

la CNER au numéro (867) 983-4611 ou par courriel à  tarko@nirb.ca.   

 

Dans l’attente, je vous prie d’agréer l’expression de ma considération distinguée. 

 

 
 

 

Elizabeth Copland, Présidente 

Commission du Nunavut chargée de l’évaluation 

 des répercussions 
 

 

Pièce jointe: Rapport de décision d’examen préalable,  dossier no. 16DN004 (31 mars 2016) 
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